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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bulletins de salaire
Question écrite n° 39663

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le probleme de la
complexite du calcul des charges sociales sur les bulletins de salaire. Avec un systeme aux multiples retenues
sociales et aux nombreuses bases de calcul, il apparait urgent de simplifier la procedure. Aussi il lui demande
s'il envisage de creer un organisme collecteur unique de l'ensemble des cotisations et qui en assurerait la
repartition.

Texte de la réponse

La simplification constitue une preoccupation constante du Gouvernement. Vis-a-vis des entreprises, ce souci
s'est ainsi illustre par la mise en place, a compter du 1er janvier 1996, de la declaration unique d'embauche,
tandis qu'une reflexion sur les voies et moyens permettant d'aboutir a une simplification du bulletin de paie vient
d'etre engagee. C'est dans ce cadre que sera etudiee la possibilite, que l'honorable parlementaire appelle de
ses voeux, de creer un organisme unique charge a la fois de collecter l'ensemble des contributions et de les
repartir, a l'instar de ce que font les URSSAF pour les cotisations du regime de base de securite sociale, ce qui
necessite une large concertation avec les partenaires sociaux tres attaches a l'autonomie de gestion des
regimes conventionnels dont ils ont la charge (UNEDIC, APEC, ARRCO et AGIRC, notamment).
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